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Fiche	G7-f	 Les	marques	du	possessif		

Les	noms	peuvent	être	mis	au	possessif,	c’est-à-dire	prendre	des	marques	grammaticales	indiquant	la	
possession.	Pour	utiliser	le	possessif,	il	faut	connaître	les	personnes	grammaticales	correspondant	au	
possesseur.	Toutes	les	personnes	peuvent	posséder	quelque	chose,	moi,	lui,	Pierre,	Paul	et	Marie,	les	
professeurs	ou	quelqu’un	d’autre,	comme	la	femme	du	médecin	ou	bien	la	fille	du	chef.	Le	possesseur	
est	toujours	animé.		

En	 innu,	 la	 possession	 est	 indiquée	 par	 un	 préfixe	 de	 personne	 (ni17nishkim	 ‘mon	 outarde’,	
tshinishkim	‘ton	outarde’...),	et	souvent	par	des	suffixes,	 le	-im	de	possession.	(ninishkiminan	‘notre	
outarde’,	tshinishkimuau	‘votre	outarde’...)	ajoutés	à	la	fin	du	nom	(suffixes).	Ces	marques	indiquent	à	
qui	appartient	ce	nom.	la	personne,	la	chose	ou	l’objet	possédé	peut	être	animé	ou	inanimé.	

Exemple	:	 observons	 le	 mot	 kakᵘ,	 ‘porc-épic’	 au	 possessif	 pour	 voir	 les	 préfixes	 personnels	 qui	
marquent	la	possession.			

Préfixe	/		
Nikan aimunit ka tapitiki 

Kakᵘ	 Porc-épic	

ni- nikakum mon	porc-épic	
tshi- tshikakum ton	porc-épic	

u-  ukakuma son	porc-épic	
ni- nikakuminan notre	porc-épic		

(mais	pas	le	tien)	
tshi- tshikakuminan notre	porc-épic		

(à	toi	et	moi)	
tshi- tshikakumuau votre	porc-épic	

u-  ukakumuaua leur	porc-épic	

																																																													
17	Les	préfixes	personnels	de	1e	et	2e	personnes	et	certains	suffixes	sont	les	mêmes	que	ceux	qu'on	trouve	sur	le	verbe.	


